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PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 

 
ARRÊTÉ INSTITUANT SUR L’ENSEMBLE DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE 

UNE ZONE DE SURVEILLANCE ET DE LUTTE CONTRE LES TERMITES 
 

 
 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

Officier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 

Vu la loi n° 99.471du 08 juin 1999 tendant à protéger les acquéreurs et propriétaires 
d’immeubles contre les termites et autres insectes xylophages ; 

Vu le décret n° 2000-613du 03 juillet 2000 relatif à la protection des acquéreurs et propriétaires 
d’immeubles contre les termites ; 

Vu l’arrêté ministériel du 10 août 2000 fixant le modèle de l’état parasitaire relatif à la présence 
de termites dans un immeuble ; 

Vu le Code Pénal et notamment les articles 121-2, 131-41 et 132-11 ; 

Vu les résultats de la consultation engagée auprès des communes des Bouches-du-Rhône le 14 
mai 2001, 

Vu le rapport du Directeur Départemental de l’Equipement ; 

CONSIDERANT que les données actuellement disponibles font ressortir que l’ensemble du 
département des Bouches-du-Rhône  est situé dans une zone contaminée par les termites ou 
susceptible de l’être à court terme ; 

CONSIDERANT la nécessité d’éviter, par des actions préventives et curatives, la propagation et 
l’extension des zones infestées ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

 
 ARRÊTE 

 

Article 1er : Une zone de surveillance et de lutte contre les termites est créée sur l’ensemble du 
département des Bouches-du-Rhône. 

  

Article 2 : En cas de vente d’un immeuble bâti, la clause d’exonération de garantie pour vice 
caché prévue à l’article 1643 du code civil, si le vice caché est constitué par la 
présence de termites, ne peut être stipulée qu’à la condition de l’annexion d’un état 
parasitaire du bâtiment à l’acte authentique constatant la réalisation de la vente. 
L’état Parasitaire doit être établi depuis moins de trois mois à la date de l’acte 
authentique. 
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Article 3 : Dès qu’il a connaissance de la présence de termites dans un immeuble bâti ou non 
bâti, l’occupant de l’immeuble contaminé en fait la déclaration par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception ou contre décharge au maire de la 
commune de situation de l’immeuble. A défaut d’occupant, cette déclaration incombe 
aux propriétaires. La déclaration incombe au syndicat de copropriétaires en ce qui 
concerne les parties communes dans les copropriétés. 
La non observation de cette obligation est punie des peines prévues pour les 
contraventions de 3ème classe. 

  

Article 4 : En cas de démolition totale ou partielle, les bois et matériaux contaminés par les 
termites sont incinérés sur place ou traités avant tout transport si leur incinération sur 
place est impossible. La personne qui a procédé à ces opérations en fait la 
déclaration par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou contre 
décharge au maire de la commune de situation de l’immeuble.  
Le fait de ne pas avoir exécuté l’incinération ou le traitement est puni des peines 
prévues pour les contraventions de 5ème classe. 

  

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental de l’équipement, les 
maires des communes des Bouches-du-Rhône, sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs de la préfecture, et affiché pendant trois mois dans les mairies. 

 Mention de l’arrêté et des modalités de consultation de celui-ci est insérée en 
caractères apparents dans deux journaux insérant des annonces judiciaires et 
légales dans le département des Bouches-du-Rhône, dont la liste est fixée par 
l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2000. 

  

Article 6 : Une copie du présent arrêté sera transmise : 

 • au président du Conseil supérieur du notariat, 

 • au président de la chambre départementale des notaires des Bouches-du-Rhône, 

 • aux bâtonniers de l’ Ordre des avocats des Barreaux constitués près les tribunaux 
de grande instance de Marseille, d’Aix-en-Provence et de Tarascon, 

 • aux maires des communes du département des Bouches-du-Rhône pour affichage 
pendant trois mois. 

  

Article 7 : Le présent arrêté prend effet à compter du 1er septembre 2001.  

 
Marseille, le 19 juillet 2001 

 
Pour copie conforme, 
Pour le Préfet, 
Le Chef du Bureau du Logement et de  
l’Habitat, 
 
 
signé : P. MULLER 

le Préfet,  
 
 
 

Signé : Yvon OLLIVIER 

 


